
Huglo Lepage Avocats est un cabinet pionnier dans la défense de 
l’environnement. Depuis plus de 40 ans, nous accompagnons 
associations, collectivités et entreprises dans leurs démarches pour 
préserver la biodiversité et protéger les écosystèmes. En conseil 
comme en contentieux, notre approche combine expertise juridique 
et engagement profond pour relever les défis environnementaux 
contemporains.



NOS PARTICULARITÉS

Huglo Lepage Avocats, un acteur engagé dans la protection du vivant

Depuis sa création, la protection de l’environnement est au cœur des missions de 
Huglo Lepage Avocats. Notre cabinet accompagne une diversité d’acteurs – 
associations, collectivités territoriales et entreprises – pour répondre aux enjeux 
environnementaux de manière rigoureuse et proactive.

Nous intervenons sur des problématiques variées, incluant :

• Risques naturels et sanitaires : Gestion des crises liées aux catastrophes 
naturelles et aux pollutions.

• Biodiversité et communs naturels : Préservation des espèces, des écosystèmes 
et des différentes composantes de l’environnement (eau, sols, air, faune, flore), 
dérogations « espèces protégées » 

• Lutte contre les nuisances : Bruit, odeurs, pollution visuelle.

• Santé environnementale : Lutte contre l’utilisation des produits phytosanitaires.

Grâce à une expertise approfondie en toxicologie, produits phytosanitaires, 
alimentation et agriculture, nous agissons également pour limiter l’impact des 
produits dangereux sur la santé et l’environnement.

11 avocats et experts  
+20 grandes affaires

Entreprises et industries, collectivités territoriales, 
associations et fondations,  particuliers.

Protection de l'environnement, environnement industriel, 
droit des collectivités territoriales, droit pénal de 
l'environnement, énergie et carbone, domanialité et 
expropriation, commande publique, économie circulaire, RSE 
et devoir de vigilance.

1978 : Création du cabinet  
2021 : Passage en société à mission  



NOS EXPERTISES

Nous accompagnons associations, entreprises et collectivités pour préserver les habitats 
naturels et protéger les espèces menacées. Notre expertise couvre les autorisations 
environnementales, les plans d’action en faveur de la biodiversité, ainsi que la gestion des 
dérogations pour espèces protégées. Nous vous aidons à allier développement de projets et 
respect des écosystèmes. Nous conseillons également nos clients sur la gestion durable des 
ressources naturelles (eau, air, sol), en veillant à leur conformité réglementaire. Nous 
intervenons également en contentieux pour défendre vos intérêts face aux atteintes aux 
ressources naturelles et proposons des solutions pour un développement respectueux de 
l’environnement.

BIODIVERSITÉ ET COMMUNS NATURELS

Notre cabinet dispose d’une expertise unique dans l’analyse des impacts sanitaires et 
environnementaux des substances dangereuses. Nous intervenons en conseil et contentieux 
pour accompagner nos clients sur les enjeux liés aux phytosanitaires, aux produits chimiques 
et à la sécurité alimentaire, en limitant les risques pour la santé publique et l’environnement.

PRODUITS TOXIQUES ET PHYTOSANITAIRES

Qu’il s’agisse de nuisances sonores, olfactives ou visuelles, nous apportons des solutions 
adaptées pour concilier activité humaine et qualité de vie. Nous conseillons nos clients sur les 
régulations en vigueur et les accompagnons en contentieux pour minimiser les impacts des 
nuisances sur les populations et les territoires.

LUTTE CONTRE LES NUISANCES



L’innovation en droit public  
Huglo Lepage Avocats, premier cabinet de droit public fondé par des avocats à la 
cour, a joué un rôle pionnier en matière de droit administratif. Christian Huglo et 
Corinne Lepage, forts de leur expérience au conseil d’État et à la Cour de cassation, 
ont fait de cette spécialité un pilier du cabinet, maintes fois récompensé. Aujourd'hui, 
le cabinet continue de conseiller des collectivités publiques et institutions, tout en 
intégrant des compétences en droit privé, notamment dans la responsabilité civile et 
pénale.

Une expertise reconnue en droit de l’environnement 
Depuis plus de 40 ans, Huglo Lepage Avocats est un acteur clé des grands procès 
environnementaux en France, en Europe et aux États-Unis, notamment avec l’affaire 
Amoco-Cadiz. Le cabinet a marqué l’histoire du droit de l’environnement avec des 
affaires majeures comme celles de l’Erika et de Xynthia. Il développe également son 
expertise dans les nouveaux enjeux de l’environnement : produits dangereux, 
biotechnologies et chimie verte.
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